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PCM4 - NOTICE

1 - Etat initial du terrain

Sans changement par rapport à la demande de PC initiale.

2 - Partis retenus pour assurer l’insertion du projet dans son environnement et la 
prise en compte des paysages

Contexte paysager de la zone d’étude immédiate :

Le Projet

Choix et agencement des panneaux

L’emprise du projet demeure identique, toutefois la répartition des tables au sein du parc a été optimisée ; ceci 
a pour conséquence sur la commune d’Erôme d’éloigner les équipements de la citée d’habitations CNR et sur 
Gervans d’éloigner les installations de la route nationale (voir PCM2.1). Cette optimisation conduit également 
en une légère augmentation de la surface de panneaux, passant de 25 856 m² initialement à désormais 26 378 
m² (soit une augmentation globale de l’ordre de 2%).  
En revanche cette réorganisation a pour conséquence la diminution de la surface de piste en passant de 4 646 
m2 dans le Permis de Construire initial à 4 007 m2. 

Les panneaux photovoltaïques demeurent à base de silicium cristallin mais les technologies ayant évolué 
depuis 2016, ceux-ci ont désormais une puissance unitaire de 310 Wc (contre environ 270 Wc dans le PC 
initial), pour des dimensions identiques. Ils demeurent positionnés sur des structures fixes en acier galvanisé, 
inclinées à 25° par rapport à l’horizontale, orienté vers le sud et aligné dans la direction est ouest (La hauteur 
maximum des tables de 2.4 m reste identique).

La puissance du parc est portée à 5 MWc (contre environ 4.2 MWc estimé dans le PC initial) ; Cela se traduit 
par une augmentation de l’énergie renouvelable pouvant être injectée chaque année sur le réseau public.

Structure porteuse 

Les structures sont désormais ancrées au sol sur 1 pieu dans le sens transversal, contre 2 dans le PC initial. 
Leur largeur est quasiment identique à 3 cm près. Leur hauteur maximum est inchangée.
Dans le sens de la longueur, les tables sont agencées les unes à côté des autres formant des lignes de 
panneaux. Dans le PC initial, la longueur minimale d’une table était d’environ 11m (11 panneaux), alors qu’elle 
est désormais de 33,75m (33 panneaux) et 17,28 m  pour les demi-tables. Cette donnée n’a pas d’impact sur 
le rendu du projet puisque les tables sont positionnées les unes à côté des autres (les lignes de panneaux 
sont donc en réalité bien plus longues que 11m ou 33,75m, conformément au plan masse). Cette évolution 
s’explique par le fait que la technologie d’onduleurs a évolué : ceux-ci acceptent désormais des chaines de 
modules plus longues qu’en 2016.

Bâtiments

Le nombre de bâtiments électriques diminue : 2 bâtiments au lieu de 5 dans le PC initial (voir plan masse PCM 
2.1). Il en résulte une diminution de la surface construite qui passe de 107.5m² à 45.15m² (voir PCM 5.1). Cette 
évolution s’explique par des onduleurs plus performants, permettant de recevoir plus de puissance, et donc 
d’en installer moins sur site. 
Les bâtiments préfabriqués en béton sont légèrement plus bas de 10cm (2,75 m au lieu de 2.85m). leur 
apparence n’est pas modifiée (architecture et volumétrie simples : parallélépipèdes, toitures terrasses, enduits 
et ouvertures RAL 7032 – gris silex). 

Traitement des limites 
Les limites extérieures du parc ne sont pas modifiées ; les accès, les portails et les clôture sont identiques (2m 
de hauteur, vert foncé, surélevées de 10cm pour le passage de la petite faune). 

La piste d’accès au parc photovoltaïque sera créée en parallèle de la piste d’exploitation existante. Cet accès 
permet de relier le parc à la voirie publique. Les pistes internes du parc sont identifiables sur la vue en plan 
(PC2), tout comme les portails, clôtures, postes et tables photovoltaïques.

Impacts sur le paysage : identiques à la demande de permis de construire initiale.  

Les mesures de réduction des impacts sur l’environnement restent identiques

A l’échelle immédiate, le recul des tables vis à vis des riverains sur la commune d’Erôme et vis-à-vis de la route 
Nationale sur la commune de Gervans diminue l’impact du projet sur son environnement. 
La perception du projet depuis l’ensemble du territoire reste inchangée. 

Synthèse des évolutions 

Le tableau ci-dessous illustre les principales évolutions entre le PC initiale et le PCM : 
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- tolerance on the thickness is max. ±0.5mm
- tolerances on the length and width are max. ±2mm
of the modules DM310-M156-60:
This structure is valid for the following tolerances
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It is the entire responsability of the SADEF customer to verify the validity and the completeness of the attached data sheet relating to the applied solar panel.
It is also the entire responsability of the SADEF customer to verify the compatibility, the panel spacing and the loading capacity of the used solar panels and its fixing to the corresponding SADEF steel frame.
Production of the SADEF steel frame will only be launched after approval by the SADEF customer on the content of these plans and attachted documents.
The layout of the solar tables on the terrain should be done in such a way, that there is always a minimal distance of 10 cm between the steel structures of adjacent tables.
In case of a terrain with more than 10% slope, the minimal distance (in cm) should be equal to the slope of the terrain (in %).
E.g. 20% terrain slope --> 20cm minimal distance between tables.

The content of the documents "Design data", and "Special conditions for components in solar frames (encl. A)" in enclosure is to be fully taken into account !

This plan cannot be used for the final building site layout of piles, frames or tables. Only the specific SADEF "Structural drawing" may be used to prepare or realize the montage of the SADEF-frame.

Standard irregularity in flatness in East-West direction is +/-5cm.  If irregularity (between the 2 ends of table)  is more than 5cm, the SADEF customer clearly has to specify the maximum irregularity before approval of the global drawings.
The chosen surface treatment of the steel frame is supposing no significant water accumulation on the terrain surface. It is considered that the ground will absorb all rain water.
Eventual consequences on  the steel structure due to water accumulation or underground waterstream will be the full responsibility of the SADEF customer.
Grounding of the installation is the responsibility of the SADEF customer.
The –by the customer- approved voestalpine Sadef documents (drawings & design data) will be prior to all received information.

3% / 3%
This structure is valid for maximal terrain
slope in E-W / N-S direction:
In case of higher terrain slope, the customer
has to do necessary earth movement
in order to respect the given slope limits
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PCM5.1 - SCHEMA DE PRINCIPE D’IMPLANTATION DES PANNEAUX
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PCM5.2 - PLAN  DE DÉTAIL DES POSTES

POSTE PDC1/PDL
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PCM5.2 - PLANS DE DÉTAIL DES POSTES

POSTE PDC1/PDL
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PCM5.2 - PLAN  DE DÉTAIL DES POSTES

POSTE PDC2
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PCM5.2 - PLANS DE DÉTAIL DES POSTES

POSTE PDC2
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ELEVATION DE LA CLÔTURE - échelle 1/50e

SCHÉMA D’UN PORTAIL COULISSANT SUR RAIL - échelle 1/50e

PCM5.3 - PLAN DE DÉTAIL DE LA CLÔTURE ET DU PORTAIl

AUCUNE MODIFICATION SUR LES 
CLÔTURES ET PORTAIL
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PCM5.4 - PLAN  DE MASSE PAYSAGER DES INSTALLATIONS - échelle 1/4000
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PCM11 - ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL

Etude d’impact sur 
l’environnement


